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Préambule

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 81,

vu la proposition de la Commission européenne,

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux,

vu l'avis du Comité économique et social européen ,1

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ,2

considérant ce qui suit:

(1) Le 12 décembre 2012, la Commission a adopté un rapport sur l'application du règlement
(CE) n° 1346/2000 du Conseil . Dans son rapport, la Commission conclut que le règlement
fonctionne bien en règle générale, mais qu'il conviendrait d'améliorer l'application de certaines
de ses dispositions afin de renforcer l'efficacité de la gestion des procédures d'insolvabilité
transfrontalières. Étant donné que ce règlement a été modifié à plusieurs reprises et que de
nouvelles modifications s'imposent, il convient, dans un souci de clarté, de procéder à une
refonte dudit règlement.
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(2) L'Union s'est fixé pour objectif d'établir un espace de liberté, de sécurité et de justice.

(3) Le bon fonctionnement du marché intérieur exige que les procédures d'insolvabilité
transfrontalières fonctionnent de manière efficace et effective. L'adoption du présent règlement
est nécessaire pour atteindre cet objectif, qui relève du domaine de la coopération judiciaire
civile au sens de l'article 81 du traité.

(4) Les activités des entreprises ont de plus en plus souvent des effets transfrontaliers, et sont
dès lors de plus en plus réglementées par le droit de l'Union. L'insolvabilité de telles
entreprises affecte également le bon fonctionnement du marché intérieur, et il est nécessaire
d'adopter un acte de l'Union qui impose la coordination des mesures à prendre concernant le
patrimoine d'un débiteur insolvable.

(5) Il est nécessaire, pour assurer le bon fonctionnement du marché intérieur, d'éviter que les
parties ne soient incitées à déplacer des avoirs ou des procédures judiciaires d'un État
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membre à un autre en vue d'améliorer leur situation juridique au détriment de la masse des
créanciers («forum shopping»).

(6) Le présent règlement devrait comprendre des dispositions régissant la compétence pour
l'ouverture de procédures d'insolvabilité et d'actions qui découlent directement de procédures
d'insolvabilité et qui y sont étroitement liées. Il devrait, en outre, contenir des dispositions
relatives à la reconnaissance et à l'exécution de décisions rendues dans le cadre de ces
procédures, ainsi que des dispositions concernant la loi applicable aux procédures
d'insolvabilité. Par ailleurs, le présent règlement devrait fixer des règles relatives à la
coordination des procédures d'insolvabilité qui se rapportent à un même débiteur ou à
plusieurs membres d'un même groupe de sociétés.

(7) Les faillites, les procédures relatives à la liquidation de sociétés ou autres personnes
morales insolvables, les concordats et les autres procédures analogues, ainsi que les actions
liées à de telles procédures sont exclus du champ d'application du règlement (UE) n°
1215/2012 du Parlement européen et du Conseil . Ces procédures devraient être couvertes
par le présent règlement. L'interprétation du présent règlement devrait, autant que possible,
combler les lacunes réglementaires entre les deux instruments.Toutefois, le simple fait qu'une
procédure nationale ne figure pas à l'annexe A du présent règlement ne devrait pas impliquer
qu'elle relève du règlement (UE) n° 1215/2012.
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(8) Pour atteindre l'objectif visant à améliorer et à accélérer les procédures d'insolvabilité ayant
des effets transfrontaliers, il paraît nécessaire et approprié que les dispositions relatives à la
compétence, à la reconnaissance et au droit applicable dans ce domaine soient contenues
dans un acte de l'Union qui soit obligatoire et directement applicable dans tout État membre.

(9) Le présent règlement devrait s'appliquer aux procédures d'insolvabilité qui remplissent les
conditions fixées dans celui-ci, que le débiteur soit une personne physique ou morale, un
commerçant ou un particulier. Ces procédures d'insolvabilité sont limitativement énumérées à
l'annexe A. En ce qui concerne les procédures nationales qui figurent à l'annexe A, le présent
règlement devrait s'appliquer sans que les juridictions d'un autre État membre examinent si les
conditions fixées dans le présent règlement sont réunies. Les procédures d'insolvabilité
nationales qui ne figurent pas à l'annexe A ne devraient pas relever du présent règlement.

(10) Le champ d'application du présent règlement devrait être étendu aux procédures qui
favorisent le redressement d'entreprises économiquement viables mais en difficulté, et qui
donnent une seconde chance aux entrepreneurs. Il devrait, en particulier, être étendu aux
procédures qui prévoient la restructuration d'un débiteur à un stade où il n'existe qu'une
probabilité d'insolvabilité, et aux procédures qui laissent au débiteur le contrôle total ou partiel
de ses actifs et de ses affaires. Le champ d'application devrait également être étendu aux
procédures prévoyant la décharge ou l'ajustement de dettes en ce qui concerne des
consommateurs et des indépendants, par exemple en réduisant le montant à payer par le
débiteur ou en allongeant le délai de paiement qui lui est accordé. Étant donné que de telles
procédures n'entraînent pas nécessairement la désignation d'un praticien de l'insolvabilité,
elles devraient relever du présent règlement si elles sont menées sous le contrôle ou la
surveillance d'une juridiction. Dans ce contexte, le terme «contrôle» devrait couvrir les
situations dans lesquelles la juridiction n'intervient que sur recours d'un créancier ou d'autres
parties intéressées.



(11) Le présent règlement devrait également s'appliquer aux procédures qui prévoient l'octroi
d'une suspension provisoire des actions en exécution engagées par des créanciers individuels
lorsque ces actions pourraient nuire aux négociations et compromettre les possibilités de
restructuration de l'entreprise du débiteur. Ces procédures ne devraient pas porter préjudice à
la masse des créanciers et, si aucun accord ne peut être dégagé sur un plan de
restructuration, elles devraient être préalables à d'autres procédures relevant du présent
règlement.

(12) Le présent règlement devrait s'appliquer aux procédures dont l'ouverture est rendue
publique afin de permettre aux créanciers de prendre connaissance de la procédure et de
produire leurs créances, ce qui garantit le caractère collectif de la procédure, et de leur donner
la possibilité de contester la compétence de la juridiction qui a ouvert la procédure.

(13) Par conséquent, les procédures d'insolvabilité qui sont confidentielles devraient être
exclues du champ d'application du présent règlement. Même si ces procédures peuvent jouer
un rôle important dans certains États membres, il est impossible à un créancier ou à une
juridiction établi(e) dans un autre État membre de savoir que de telles procédures ont été
ouvertes, du fait de leur caractère confidentiel, et il est donc difficile d'assurer la
reconnaissance de leurs effets dans l'ensemble de l'Union.

(14) Les procédures collectives qui relèvent du présent règlement devraient se dérouler avec
la participation de la totalité ou d'une partie importante des créanciers auxquels le débiteur doit
la totalité ou une part importante de ses dettes en cours, pour autant que cela ne porte pas
préjudice aux créances des créanciers qui ne sont pas parties à ces procédures. Celles-ci
devraient également englober les procédures auxquelles participent uniquement les
créanciers financiers d'un débiteur. Les procédures qui sont engagées sans la participation de
la totalité des créanciers d'un débiteur devraient viser au redressement du débiteur. Les
procédures conduisant à la cessation définitive des activités du débiteur ou à la liquidation de
ses actifs devraient se dérouler avec la participation de la totalité de ses créanciers. En outre,
le fait que certaines procédures d'insolvabilité concernant des personnes physiques excluent
la possibilité de décharge de dettes pour des catégories spécifiques de créances, telles que
les créances alimentaires, ne devrait pas signifier que ces procédures ne sont pas des
procédures collectives.

(15) Le présent règlement devrait également s'appliquer aux procédures qui, en vertu du droit
de certains États membres, sont ouvertes et menées pendant une certaine période, à titre
intérimaire ou provisoire, avant qu'une juridiction ne rende une décision confirmant la poursuite
de ces procédures à titre non provisoire. Bien qu'elles soient qualifiées de "provisoires", ces
procédures devraient répondre à toutes les autres exigences du présent règlement.

(16) Le présent règlement devrait s'appliquer aux procédures fondées sur des législations
relatives à l'insolvabilité. Toutefois, les procédures fondées sur une disposition générale du
droit des sociétés qui n'a pas été exclusivement prévue pour les situations d'insolvabilité ne
devraient pas être considérées comme fondées sur des législations relatives à l'insolvabilité.
De même, les procédures ayant pour objet un ajustement de dettes ne devraient pas englober
les procédures spécifiques d'effacement des dettes d'une personne physique ayant de très
faibles revenus et des actifs de très faible valeur, à condition que ce type de procédure ne
prévoie en aucun cas le paiement de créanciers.



(17) Le champ d'application du présent règlement devrait s'étendre aux procédures
déclenchées par des situations dans lesquelles le débiteur rencontre des difficultés non
financières, à condition que ces difficultés engendrent une menace réelle et grave pour la
capacité actuelle ou future du débiteur à payer ses dettes à l'échéance. La période à prendre
en considération aux fins de la détermination d'une telle menace peut être de plusieurs mois
ou même davantage, afin de tenir compte des cas où le débiteur rencontre des difficultés non
financières qui menacent la continuité de ses activités et, à moyen terme, ses liquidités. Tel
peut être le cas, par exemple, si le débiteur a perdu un contrat qui revêt une importance
capitale pour lui.

(18) Le présent règlement ne devrait préjuger en rien des règles relatives à la récupération
des aides d'État auprès de sociétés insolvables, conformément à la jurisprudence de la Cour
de justice de l'Union européenne.

(19) Les procédures d'insolvabilité qui concernent les entreprises d'assurance, les
établissements de crédit, les entreprises d'investissement et d'autres firmes, établissements
ou entreprises couverts par la directive 2001/24/CE du Parlement européen et du Conseil  et
les organismes de placement collectif devraient être exclues du champ d'application du
présent règlement car ceux-ci sont tous soumis à un régime particulier et les autorités
nationales de surveillance disposent de pouvoirs d'intervention étendus.
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(20) Les procédures d'insolvabilité n'impliquent pas nécessairement l'intervention d'une
autorité judiciaire. Par conséquent, le terme «juridiction» employé dans le présent règlement
devrait, dans certaines dispositions, être pris au sens large et viser également une personne
ou un organe habilité par le droit national à ouvrir des procédures d'insolvabilité. Aux fins de
l'application du présent règlement, les procédures (qui comprennent les actes et formalités
inscrits dans la loi) devraient non seulement satisfaire aux dispositions du présent règlement,
mais aussi être officiellement reconnues et être exécutoires dans l'État membre dans lequel
les procédures d'insolvabilité sont ouvertes.

(21) Les praticiens de l'insolvabilité sont définis dans le présent règlement et sont énumérés à
l'annexe B. Les praticiens de l'insolvabilité qui sont désignés sans l'intervention d'une instance
judiciaire devraient, en vertu du droit national, faire l'objet d'une réglementation appropriée et
être dûment autorisés à agir dans le cadre des procédures d'insolvabilité. Le cadre
réglementaire national devrait comporter des dispositions appropriées pour traiter d'éventuels
conflits d'intérêts.

(22) Le présent règlement tient compte du fait qu'en raison des divergences considérables qui
existent entre les droits matériels, il n'est pas pratique de mettre en place une procédure
d'insolvabilité ayant une portée universelle pour toute l'Union. Dans ce contexte, l'application
sans exception du droit de l'État d'ouverture de la procédure susciterait fréquemment des
difficultés. Cela vaut, par exemple, pour les lois nationales sur les sûretés qui présentent
d'importantes divergences selon les États membres. Par ailleurs, les droits préférentiels dont
jouissent certains créanciers dans les procédures d'insolvabilité sont, dans certains cas,
conçus de manière très différente. Lors de la prochaine révision du présent règlement, il
conviendra d'envisager de nouvelles mesures afin d'améliorer les droits préférentiels des
travailleurs au niveau européen. Le présent règlement devrait tenir compte de telles
divergences entre les législations nationales de deux manières distinctes. D'une part, il
convient de prévoir des règles spéciales relatives à la loi applicable à certains droits et



situations juridiques particulièrement importants (par exemple les droits réels et les contrats de
travail). D'autre part, il y a également lieu d'autoriser, outre une procédure d'insolvabilité
principale de portée universelle, des procédures nationales qui ne concernent que les actifs
situés dans l'État d'ouverture de la procédure.

(23) Le présent règlement permet d'ouvrir la procédure d'insolvabilité principale dans l'État
membre où se situe le centre des intérêts principaux du débiteur. Cette procédure a une
portée universelle et vise à inclure tous les actifs du débiteur. En vue de protéger les différents
intérêts, le présent règlement permet d'ouvrir des procédures d'insolvabilité secondaires
parallèlement à la procédure d'insolvabilité principale. Des procédures d'insolvabilité
secondaires peuvent être ouvertes dans l'État membre dans lequel le débiteur a un
établissement. Les effets des procédures d'insolvabilité secondaires se limitent aux actifs
situés dans cet État. Des règles impératives de coordination avec les procédures
d'insolvabilité principales satisfont l'unité nécessaire au sein de l'Union.

(24) Lorsqu'une procédure d'insolvabilité principale a été ouverte à l'encontre d'une personne
morale ou d'une société dans un État membre autre que celui dans lequel se situe son siège
statutaire, il devrait être possible d'ouvrir une procédure d'insolvabilité secondaire dans l'État
membre où se situe son siège statutaire, pour autant que le débiteur exerce une activité
économique dans cet État, avec des moyens humains et des actifs, conformément à la
jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne.

(25) Le présent règlement s'applique uniquement aux procédures concernant un débiteur dont
le centre des intérêts principaux est situé dans l'Union.

(26) Les règles de compétence contenues dans le présent règlement ne fixent que la
compétence internationale, c'est-à-dire qu'elles désignent l'État membre dont les juridictions
peuvent ouvrir une procédure d'insolvabilité. La compétence territoriale au sein de cet État
membre devrait être déterminée par le droit national de l'État concerné.

(27) Avant d'ouvrir une procédure d'insolvabilité, la juridiction compétente devrait examiner
d'office si le centre des intérêts principaux ou l'établissement du débiteur est réellement situé
dans son ressort.

(28) Lorsque l'on cherche à déterminer si le centre des intérêts principaux du débiteur est
vérifiable par des tiers, il convient d'accorder une attention particulière aux créanciers et à la
perception qu'ils ont du lieu où le débiteur gère ses intérêts. Il peut être nécessaire, dans le
cas d'un déplacement du centre des intérêts principaux, d'informer les créanciers en temps
utile du nouveau lieu à partir duquel le débiteur exerce ses activités, par exemple en attirant
l'attention sur le changement d'adresse dans sa correspondance commerciale, ou en rendant
publique la nouvelle localisation par d'autres moyens appropriés.

(29) Le présent règlement devrait contenir un certain nombre de garanties visant à empêcher
la recherche frauduleuse ou abusive de la juridiction la plus favorable.

(30) Par conséquent, les présomptions selon lesquelles le siège statutaire, le lieu d'activité
principal et la résidence habituelle constituent le centre des intérêts principaux devraient être
réfragables, et la juridiction compétente d'un État membre devrait examiner attentivement si le
centre des intérêts principaux du débiteur se situe réellement dans cet État membre. Pour une
société, il devrait être possible de renverser cette présomption si l'administration centrale de la



société est située dans un État membre autre que celui de son siège statutaire et si une
appréciation globale de l'ensemble des éléments pertinents permet d'établir, d'une manière
vérifiable par des tiers, que le centre effectif de direction et de contrôle de ladite société ainsi
que de la gestion de ses intérêts se situe dans cet autre État membre. Pour une personne
physique n'exerçant pas une profession libérale ou toute autre activité d'indépendant, il devrait
être possible de renverser cette présomption, par exemple si la majeure partie des actifs du
débiteur est située en dehors de l'État membre de résidence habituelle du débiteur, ou s'il peut
être établi que le principal motif de son déménagement était d'ouvrir une procédure
d'insolvabilité auprès de la nouvelle juridiction et si l'ouverture de cette procédure risque de
nuire sérieusement aux intérêts des créanciers dont les relations avec le débiteur ont débuté
avant le déménagement.

(31) Dans le même objectif d'empêcher la recherche frauduleuse ou abusive de la juridiction la
plus favorable, la présomption selon laquelle le centre des intérêts principaux est
respectivement le lieu du siège statutaire, le lieu d'activité principal d'une personne physique
ou sa résidence habituelle ne devrait pas s'appliquer lorsque, respectivement, dans le cas
d'une société, d'une personne morale ou d'une personne physique exerçant une profession
libérale ou toute autre activité d'indépendant, le débiteur a transféré son siège statutaire ou
son lieu d'activité principal dans un autre État membre au cours des trois mois précédant la
demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité ou, dans le cas d'une personne physique
n'exerçant pas une profession libérale ou toute autre activité d'indépendant, le débiteur a
déplacé sa résidence habituelle dans un autre État membre au cours des six mois précédant
la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité.

(32) Dans tous les cas, si les circonstances de l'espèce suscitent des doutes quant à la
compétence de la juridiction, celle-ci devrait exiger du débiteur un supplément de preuves à
l'appui de ses allégations et, si la loi applicable aux procédures d'insolvabilité le permet,
donner aux créanciers du débiteur l'occasion de présenter leur point de vue sur la question de
la compétence.

(33) Lorsque la juridiction saisie d'une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité
constate que le centre des intérêts principaux n'est pas situé sur le territoire de l'État dont elle
relève, elle ne devrait pas ouvrir de procédure principale d'insolvabilité.

(34) De plus, tout créancier du débiteur devrait disposer d'un droit de recours effectif contre la
décision d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité. Les conséquences d'un recours contre la
décision d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité devraient être régies par le droit national.

(35) Les juridictions de l'État membre sur le territoire duquel des procédures d'insolvabilité ont
été ouvertes devraient également être compétentes à l'égard des actions qui découlent
directement des procédures d'insolvabilité et qui y sont étroitement liées. Ces actions
devraient englober les actions révocatoires engagées contre des défendeurs établis dans
d'autres États membres, ainsi que les actions concernant des obligations qui naissent au
cours d'une procédure d'insolvabilité, comme le paiement anticipé des frais de procédure. En
revanche, les actions relatives à l'exécution des obligations résultant d'un contrat conclu par le
débiteur avant l'ouverture de la procédure ne découlent pas directement de la procédure.
Lorsqu'une telle action est liée à une autre action fondée sur les dispositions générales du
droit civil et commercial, le praticien de l'insolvabilité devrait avoir la possibilité de porter les
deux actions devant les juridictions du domicile du défendeur, s'il estime qu'il est plus efficace



de porter l'action devant ces instances. Il pourrait en être ainsi, par exemple, si le praticien de
l'insolvabilité souhaite combiner une action en responsabilité à l'encontre d'un dirigeant fondée
sur le droit de l'insolvabilité avec une action fondée sur le droit des sociétés ou sur le droit de
la responsabilité civile.

(36) La juridiction compétente pour ouvrir une procédure d'insolvabilité principale devrait être
habilitée à ordonner des mesures provisoires et conservatoires à compter de la demande
d'ouverture de la procédure. Des mesures conservatoires ordonnées tant avant qu'après le
début de la procédure d'insolvabilité sont importantes pour en garantir l'efficacité. Le présent
règlement devrait prévoir, à cet égard, différentes possibilités. D'une part, la juridiction
compétente pour la procédure d'insolvabilité principale devrait également pouvoir ordonner
des mesures provisoires et conservatoires en ce qui concerne les biens situés sur le territoire
d'autres États membres. D'autre part, un praticien de l'insolvabilité provisoire désigné avant
l'ouverture de la procédure d'insolvabilité principale devrait pouvoir, dans les États membres
dans lesquels le débiteur possède un établissement, demander les mesures conservatoires
prévues par la loi de ces États membres.

(37) Avant l'ouverture de la procédure d'insolvabilité principale, l'ouverture d'une procédure
d'insolvabilité dans l'État membre où le débiteur a un établissement ne devrait pouvoir être
demandée que par les créanciers locaux et par les autorités publiques, ou lorsque le droit de
l'État membre où se situe le centre des intérêts principaux du débiteur ne permet pas d'ouvrir
une procédure d'insolvabilité principale. Cette limitation est justifiée par le fait que l'on vise à
limiter au strict minimum les cas dans lesquels des procédures d'insolvabilité territoriales
indépendantes sont demandées avant la procédure d'insolvabilité principale.

(38) Après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité principale, le présent règlement ne fait
pas obstacle à la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité dans l'État membre où
le débiteur a un établissement. Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité
principale ou toute autre personne habilitée à cet effet par le droit national de cet État membre
peut demander l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire.

(39) Le présent règlement devrait prévoir des règles visant à déterminer la localisation des
actifs du débiteur, lesquelles devraient s'appliquer lorsqu'il s'agit de déterminer quels sont les
actifs qui relèvent de la procédure d'insolvabilité principale et ceux qui relèvent de la procédure
d'insolvabilité secondaire, ainsi que dans les cas faisant intervenir les droits réels de tiers. En
particulier, le présent règlement devrait prévoir que les brevets européens à effet unitaire, une
marque communautaire ou tout autre droit analogue, comme le régime de protection
communautaire des obtentions végétales ou les dessins ou modèles communautaires,
devraient uniquement relever de la procédure d'insolvabilité principale.

(40) Hormis la protection des intérêts locaux, les procédures d'insolvabilité secondaires
peuvent poursuivre d'autres objectifs. Ce pourrait être le cas lorsque la masse de l'insolvabilité
du débiteur est trop complexe pour être administrée en bloc, ou lorsque les différences entre
les systèmes juridiques concernés sont à ce point importantes que des difficultés peuvent
résulter de l'extension des effets de la loi de l'État d'ouverture de la procédure aux autres États
membres où se trouvent les actifs. C'est la raison pour laquelle le praticien de l'insolvabilité de
la procédure d'insolvabilité principale peut demander l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité
secondaire dans l'intérêt d'une administration efficace de la masse de l'insolvabilité.



(41) Les procédures d'insolvabilité secondaires peuvent également entraver la gestion efficace
de la masse de l'insolvabilité. Par conséquent, le présent règlement prévoit deux situations
spécifiques dans lesquelles la juridiction saisie d'une demande d'ouverture d'une procédure
d'insolvabilité secondaire devrait être en mesure, à la demande du praticien de l'insolvabilité
de la procédure d'insolvabilité principale, de reporter ou de refuser l'ouverture d'une telle
procédure.

(42) Tout d'abord, le présent règlement confère au praticien de l'insolvabilité de la procédure
d'insolvabilité principale la possibilité de prendre, à l'égard des créanciers locaux,
l'engagement qu'ils seront traités comme si une procédure d'insolvabilité secondaire avait été
ouverte. Cet engagement doit remplir un certain nombre de conditions énoncées dans le
présent règlement; il doit notamment être approuvé par une majorité qualifiée de créanciers
locaux. Lorsqu'un tel engagement a été pris, la juridiction saisie d'une demande d'ouverture
d'une procédure d'insolvabilité secondaire devrait être en mesure de refuser cette demande si
elle a l'assurance que l'engagement protège correctement l'intérêt collectif des créanciers
locaux. Lorsqu'elle procède à l'évaluation de cet intérêt collectif, la juridiction devrait tenir
compte du fait que l'engagement a été approuvé par une majorité qualifiée de créanciers
locaux.

(43) Aux fins de prendre cet engagement à l'égard des créanciers locaux, les actifs et les
droits se situant dans l'État membre où le débiteur a un établissement devraient constituer une
sous-catégorie dans la masse de l'insolvabilité et, lors de la répartition de ceux-ci ou des
produits résultant de leur réalisation, le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité
principale devrait respecter les droits de priorité qui auraient été conférés aux créanciers si
une procédure d'insolvabilité secondaire avait été ouverte dans cet État membre.

(44) Le droit national devrait être applicable, le cas échéant, en ce qui concerne l'approbation
d'un engagement. En particulier, lorsque, en vertu du droit national, les règles de vote
applicables à l'adoption d'un plan de restructuration exigent l'approbation préalable des
créances des créanciers, celles-ci devraient être réputées approuvées aux fins du vote sur
l'engagement. Si différentes procédures sont prévues pour l'adoption de plans de
restructuration par le droit national, les États membres devraient désigner la procédure
spécifique qui devrait être pertinente dans ce contexte.

(45) Par ailleurs, le présent règlement devrait prévoir la possibilité, pour la juridiction, de
suspendre provisoirement l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire lorsqu'une
suspension provisoire des poursuites individuelles a été accordée dans le cadre de la
procédure d'insolvabilité principale, de manière à préserver l'efficacité de la suspension
accordée dans le cadre de la procédure d'insolvabilité principale. La juridiction devrait être en
mesure d'accorder la suspension provisoire si elle a l'assurance que des mesures adéquates
sont en place pour protéger l'intérêt général des créanciers locaux. Dans ce cas, tous les
créanciers qui pourraient être affectés par les résultats des négociations relatives à un plan de
restructuration devraient être informés de ces négociations et être autorisés à y participer.

(46) Pour assurer une protection effective des intérêts locaux, le praticien de l'insolvabilité de
la procédure d'insolvabilité principale ne devrait pas être en mesure de réaliser ou de
déplacer, de manière abusive, les actifs se trouvant dans l'État membre où un établissement
est situé, en particulier dans le but d'éluder la possibilité que ces intérêts puissent être
effectivement satisfaits en cas d'ouverture ultérieure d'une procédure d'insolvabilité



secondaire.

(47) Le présent règlement ne devrait pas empêcher les juridictions de l'État membre dans
lequel une procédure d'insolvabilité secondaire a été ouverte de sanctionner les dirigeants du
débiteur pour violation de leurs obligations, pour autant que lesdites juridictions soient
compétentes pour connaître de ces litiges en vertu de leur droit national.

(48) La procédure d'insolvabilité principale et les procédures d'insolvabilité secondaires
peuvent contribuer à la gestion efficace de la masse de l'insolvabilité du débiteur ou à la
réalisation effective de la totalité des actifs s'il existe une bonne coopération entre les acteurs
intervenant dans toutes les procédures parallèles. Une bonne coopération suppose une
coopération étroite entre les différents praticiens de l'insolvabilité et les juridictions
concernées, qui doit notamment comprendre un échange d'informations suffisant. Pour
garantir le rôle prédominant de la procédure d'insolvabilité principale, il convient d'accorder au
praticien de l'insolvabilité de cette procédure plusieurs possibilités d'intervention dans les
procédures d'insolvabilité secondaires en cours au même moment. Le praticien de
l'insolvabilité devrait notamment être en mesure de proposer un plan de restructuration ou un
concordat, ou de demander la suspension de la réalisation des actifs dans le cadre des
procédures d'insolvabilité secondaires. Dans le cadre de leur coopération, les praticiens de
l'insolvabilité et les juridictions devraient tenir compte des meilleures pratiques en matière de
coopération dans les affaires d'insolvabilité transfrontalières, telles qu'elles sont énoncées
dans les principes et lignes directrices concernant la communication et la coopération adoptés
par les organisations européennes et internationales actives dans le domaine du droit de
l'insolvabilité, et en particulier dans les lignes directrices pertinentes élaborées par la
Commission des Nations unies pour le droit commercial international (CNUDCI).

(49) À la lumière d'une telle coopération, les praticiens de l'insolvabilité et les juridictions
devraient pouvoir conclure des accords et des protocoles aux fins de faciliter la coopération
transfrontalière pour des procédures d'insolvabilité multiples ouvertes dans différents États
membres en ce qui concerne le même débiteur ou des membres du même groupe de
sociétés, lorsque cela est compatible avec les règles applicables à chacune des procédures.
Ces accords et protocoles sont susceptibles de différer en ce qu'ils peuvent, en termes de
forme, être écrits ou oraux, et en termes de champ d'application, varier de génériques à
spécifiques, et ils peuvent être conclus par différentes parties. Les accords génériques simples
peuvent insister sur la nécessité d'une étroite coopération entre les parties, sans traiter de
questions spécifiques, tandis que les accords spécifiques, plus détaillés, peuvent établir un
cadre de principes visant à régir les procédures d'insolvabilité multiples et peuvent être
approuvés par les juridictions concernées, lorsque le droit national l'exige. Ils peuvent refléter
un accord entre les parties visant à prendre, ou à s'abstenir de prendre, certaines mesures ou
actions.

(50) De même, les juridictions de différents États membres peuvent coopérer en coordonnant
la désignation de praticiens de l'insolvabilité. Dans ce contexte, elles peuvent désigner un seul
praticien de l'insolvabilité pour plusieurs procédures d'insolvabilité concernant le même
débiteur ou pour différents membres d'un groupe de sociétés, pour autant ce soit compatible
avec les règles applicables à chacune des procédures, en particulier avec les exigences
éventuelles en matière de qualification et d'agrément du praticien de l'insolvabilité.



(51) Le présent règlement devrait assurer la gestion efficace des procédures d'insolvabilité qui
concernent différentes sociétés faisant partie d'un groupe de sociétés.

(52) Lorsque des procédures d'insolvabilité concernant plusieurs sociétés d'un même groupe
ont été ouvertes, il convient d'instaurer une bonne coopération entre les acteurs intervenant
dans lesdites procédures. Les divers praticiens de l'insolvabilité et les juridictions concernées
devraient donc être soumis à une obligation de coopérer et de communiquer entre eux
similaire à celle incombant à ceux qui interviennent dans la procédure d'insolvabilité principale
et les procédures d'insolvabilité secondaires concernant le même débiteur. La coopération
entre les praticiens de l'insolvabilité ne devrait pas aller à l'encontre des intérêts des
créanciers dans chacune des procédures, et l'objectif de cette coopération devrait être de
trouver une solution qui fasse jouer les synergies au sein du groupe.

(53) L'instauration de règles relatives aux procédures d'insolvabilité de groupes de sociétés ne
devrait pas limiter la possibilité, pour une juridiction, d'ouvrir une procédure d'insolvabilité à
l'égard de plusieurs sociétés d'un même groupe et d'exercer sa compétence en tant que
juridiction unique, si elle constate que le centre des intérêts principaux de ces sociétés se situe
dans un seul État membre. Dans un tel cas, la juridiction devrait également être en mesure de
désigner, s'il y a lieu, le même praticien de l'insolvabilité dans toutes les procédures en cause,
pour autant que ce ne soit pas incompatible avec les règles applicables à ces procédures.

(54) En vue d'améliorer encore la coordination des procédures d'insolvabilité ouvertes à
l'encontre des membres d'un groupe de sociétés, et afin de permettre une restructuration
coordonnée du groupe, le présent règlement devrait introduire des règles de procédure
relatives à la coordination des procédures d'insolvabilité ouvertes à l'encontre des membres
d'un groupe de sociétés. Il convient, à cet égard, de s'efforcer de garantir l'efficacité de la
coordination, tout en respectant la personnalité morale distincte de chaque membre du
groupe.

(55) Un praticien de l'insolvabilité désigné dans une procédure d'insolvabilité ouverte à
l'encontre d'un membre d'un groupe de sociétés devrait pouvoir demander l'ouverture d'une
procédure de coordination collective. Néanmoins, lorsque la loi applicable à l'insolvabilité
l'exige, ce praticien de l'insolvabilité devrait être dûment agréé à cet effet avant de faire une
telle demande. La demande devrait préciser les éléments essentiels de la coordination, et en
particulier exposer les grandes lignes du programme de coordination, inclure une proposition
concernant la personne qu'il convient de désigner en tant que coordinateur et donner un
aperçu des coûts estimés de la coordination.

(56) Afin de garantir la nature volontaire des procédures de coordination collective, les
praticiens de l'insolvabilité concernés devraient pouvoir s'opposer à leur participation à la
procédure dans un délai donné. Afin que les praticiens de l'insolvabilité concernés puissent
décider en connaissance de cause de leur participation à la procédure de coordination
collective, ils devraient être informés à un stade précoce des éléments essentiels de la
coordination. Toutefois, tout praticien de l'insolvabilité qui s'est initialement opposé à une
participation à la procédure de coordination collective devrait pouvoir demander ultérieurement
à y participer. Dans cette éventualité, le coordinateur devrait prendre une décision concernant
la recevabilité de la demande. Tous les praticiens de l'insolvabilité, y compris le praticien de
l'insolvabilité requérant, devraient être informés de la décision du coordinateur et avoir la
possibilité de contester cette décision devant la juridiction qui a ouvert la procédure de



coordination collective.

(57) Une procédure de coordination collective devrait toujours viser à faciliter la gestion
efficace de la procédure d'insolvabilité ouverte à l'encontre des membres du groupe et à avoir
une incidence globalement positive sur les créanciers. Le présent règlement devrait donc
garantir que la juridiction saisie d'une demande d'ouverture d'une procédure de coordination
collective procède à une évaluation de ces critères avant d'ouvrir une telle procédure.

(58) Les coûts d'une procédure de coordination collective ne devraient pas l'emporter sur ses
avantages. Il est, par conséquent, nécessaire de veiller à ce que les coûts de la coordination,
ainsi que la répartition de ces coûts entre les membres du groupe, soient adéquats,
proportionnés et raisonnables, et soient déterminés conformément au droit national de l'État
membre dans lequel la procédure de coordination collective a été ouverte. Les praticiens de
l'insolvabilité concernés devraient également avoir la possibilité de contrôler ces coûts à un
stade précoce de la procédure. Lorsque le droit national l'exige, le contrôle des coûts à un
stade précoce de la procédure pourrait impliquer, dans le chef du praticien de l'insolvabilité, de
demander l'approbation d'une juridiction ou d'un comité de créanciers.

(59) Lorsque le coordinateur estime que sa mission ne peut être accomplie sans une
augmentation importante des coûts par rapport à l'estimation des coûts réalisée initialement et,
en tout état de cause, dès lors que les coûts sont supérieurs de 10 % aux coûts estimés, le
coordinateur devrait être autorisé par la juridiction qui a ouvert la procédure de coordination
collective à dépasser ces coûts. Avant de prendre sa décision, la juridiction qui a ouvert la
procédure de coordination collective devrait donner aux praticiens de l'insolvabilité participants
la possibilité d'être entendus devant elle, afin qu'ils puissent communiquer leurs observations
sur le bien-fondé de la demande du coordinateur.

(60) Pour les membres d'un groupe de sociétés qui ne participent pas à une procédure de
coordination collective, le présent règlement devrait également prévoir un autre mécanisme de
coordination qui permette de mener à bien une restructuration coordonnée du groupe. Un
praticien de l'insolvabilité désigné dans une procédure relative à un membre d'un groupe de
sociétés devrait avoir qualité pour demander la suspension de toute mesure liée à la
réalisation des actifs dans le cadre de la procédure ouverte à l'encontre d'autres membres du
groupe qui ne font pas l'objet d'une procédure de coordination collective. Cette suspension ne
devrait pouvoir être demandée que si un plan de restructuration est présenté pour les
membres du groupe concernés, si le plan est dans l'intérêt des créanciers concernés par la
procédure pour laquelle la suspension est demandée, et si la suspension est nécessaire pour
garantir la bonne mise en œuvre du plan.

(61) Le présent règlement ne devrait pas empêcher les États membres d'établir des règles
nationales qui viendraient compléter les règles régissant la coopération, la communication et
la coordination en ce qui concerne l'insolvabilité de membres de groupes de sociétés qui sont
énoncées dans le présent règlement, pour autant que le champ d'application de ces règles
nationales se limite à la compétence nationale et que leur mise en œuvre ne porte pas
préjudice à l'efficacité des règles prévues par le présent règlement.

(62) Les règles régissant la coopération, la communication et la coordination dans le cadre de
l'insolvabilité de membres d'un groupe de sociétés prévues au présent règlement ne devraient
s'appliquer que dans la mesure où les procédures concernant différents membres d'un même



groupe de sociétés ont été ouvertes dans plus d'un État membre.

(63) Tout créancier ayant sa résidence habituelle, son domicile ou son siège statutaire dans
l'Union devrait avoir le droit de produire ses créances dans le cadre de chacune des
procédures d'insolvabilité en cours dans l'Union en ce qui concerne les actifs du débiteur. Cela
devrait s'appliquer également aux autorités fiscales et aux organismes de sécurité sociale. Le
présent règlement ne devrait pas empêcher le praticien de l'insolvabilité de produire des
créances au nom de certains groupes de créanciers, par exemple au nom des travailleurs, si
le droit national le prévoit. Toutefois, afin d'assurer l'égalité de traitement des créanciers, il
convient de coordonner la répartition du produit de la réalisation. Chaque créancier devrait
pouvoir effectivement conserver ce qu'il a obtenu dans le cadre d'une procédure d'insolvabilité,
mais il ne devrait pas pouvoir participer à la répartition de la totalité des actifs effectuée dans
le cadre d'une autre procédure tant que les créanciers du même rang n'auront pas obtenu, en
pourcentage, un dividende équivalent.

(64) Il est essentiel que les créanciers ayant leur résidence habituelle, leur domicile ou leur
siège statutaire dans l'Union soient informés de l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité
portant sur les actifs de leur débiteur. Afin d'assurer une transmission rapide des informations
aux créanciers, le règlement (CE) n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil  ne
devrait pas s'appliquer lorsque le présent règlement évoque l'obligation d'informer les
créanciers. L'utilisation de formulaires uniformisés disponibles dans toutes les langues
officielles des institutions de l'Union devrait faciliter la tâche des créanciers qui produisent
leurs créances dans le cadre de procédures ouvertes dans un autre État membre. La question
des conséquences découlant de la présentation d'un formulaire uniformisé incomplet devrait
relever du droit national.
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(65) Le présent règlement devrait prévoir la reconnaissance immédiate des décisions relatives
à l'ouverture, au déroulement et à la clôture d'une procédure d'insolvabilité qui relève de son
champ d'application, ainsi que des décisions qui ont un lien direct avec cette procédure
d'insolvabilité. La reconnaissance automatique devrait dès lors entraîner l'extension à tous les
autres États membres des effets attribués à cette procédure par la loi de l'État membre
d'ouverture de la procédure. La reconnaissance des décisions rendues par les juridictions des
États membres devrait reposer sur le principe de la confiance mutuelle. À cet égard, les motifs
de non-reconnaissance devraient être réduits au minimum nécessaire. Ce principe devrait
également prévaloir lors de la résolution d'un conflit lorsque les juridictions de deux États
membres se considèrent toutes deux compétentes pour ouvrir la procédure d'insolvabilité
principale. La décision de la juridiction qui ouvre la première la procédure devrait être
reconnue dans tous les autres États membres, sans que ceux-ci aient la faculté de soumettre
la décision de cette juridiction à un contrôle.

(66) Le présent règlement devrait, dans les matières visées par celui-ci, établir des règles de
conflit de lois uniformes qui remplacent, dans le cadre de leur champ d'application, les règles
nationales du droit international privé. Sauf disposition contraire, la loi de l'État membre
d'ouverture de la procédure devrait être applicable (lex concursus). Cette règle de conflit de
lois devrait s'appliquer tant à la procédure d'insolvabilité principale qu'aux procédures locales.
La lex concursus détermine tous les effets de la procédure d'insolvabilité, qu'ils soient
procéduraux ou substantiels, sur les personnes et les rapports juridiques concernés. Elle régit
toutes les conditions liées à l'ouverture, au déroulement et à la clôture de la procédure
d'insolvabilité.



(67) La reconnaissance automatique d'une procédure d'insolvabilité à laquelle s'applique
normalement la loi de l'État d'ouverture de la procédure peut interférer avec les règles en vertu
desquelles les transactions sont réalisées dans d'autres États membres. Pour protéger la
confiance légitime et la sécurité des transactions dans des États membres différents de celui
de l'ouverture de la procédure, il convient de prévoir des dispositions visant un certain nombre
d'exceptions à la règle générale.

(68) Il est particulièrement nécessaire de prévoir, pour les droits réels, un rattachement
particulier qui déroge à la loi de l'État d'ouverture de la procédure, étant donné que ces droits
revêtent une importance considérable pour l'octroi de crédits. Dès lors, la justification, la
validité et la portée des droits réels devraient normalement être déterminés en vertu de la loi
du lieu de situation et ne pas être affectés par l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité. Le
titulaire d'un droit réel devrait pouvoir ainsi continuer de faire valoir son droit de séparer la
garantie de la masse. Si, en vertu de la loi du lieu de situation, les actifs sont soumis à des
droits réels dans un État membre, mais la procédure d'insolvabilité principale est engagée
dans un autre État membre, le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité
principale devrait pouvoir demander l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire
dans l'État membre où sont nés les droits réels dans la mesure où le débiteur a un
établissement dans cet État. Si aucune procédure d'insolvabilité secondaire n'est ouverte, tout
excédent du produit de la vente d'un actif soumis à des droits réels devrait être versé au
praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale.

(69) Le présent règlement prévoit plusieurs dispositions permettant à une juridiction d'ordonner
la suspension, soit d'une procédure d'ouverture, soit d'une procédure d'exécution. Une telle
suspension ne devrait pas porter préjudice aux droits réels de créanciers ou de tiers.

(70) Si la loi de l'État d'ouverture de la procédure n'autorise pas la compensation de créances,
un créancier devrait néanmoins avoir droit à une compensation si celle-ci est possible en vertu
de la loi applicable à la créance du débiteur insolvable. La compensation deviendrait ainsi une
sorte de garantie régie par une loi dont le créancier concerné peut se prévaloir au moment de
la naissance de la créance.

(71) Il existe aussi un besoin de protection particulier en ce qui concerne les systèmes de
paiement et les marchés financiers, par exemple en rapport avec la compensation et la
liquidation prévues dans ces systèmes, ainsi que la cession de titres et les sûretés constituées
pour ces transactions, conformément, notamment, à la directive 98/26/CE du Parlement
européen et du Conseil . Seule la loi applicable au système ou au marché concerné devrait
s'appliquer à ces transactions. Cette loi vise à éviter toute modification des mécanismes de
paiement et de règlement des transactions, prévus dans des systèmes de paiement ou de
règlement ou sur les marchés financiers réglementés des États membres, en cas
d'insolvabilité d'une des parties à une transaction. La directive 98/26/CE contient des
dispositions particulières qui devraient prévaloir sur les règles générales prévues par le
présent règlement.
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(72) Aux fins de la protection des travailleurs et des emplois, les effets de la procédure
d'insolvabilité sur la poursuite ou la cessation des relations de travail et sur les droits et les
obligations de chaque partie à ces relations devraient être déterminés par la loi applicable au
contrat de travail concerné en vertu des règles générales de conflit de lois. En outre, lorsque la
résiliation des contrats de travail requiert l'approbation d'une juridiction ou d'une autorité



administrative, l'État membre dans lequel se situe un établissement du débiteur devrait
demeurer compétent pour donner cette approbation, même si aucune procédure d'insolvabilité
n'a été ouverte dans cet État membre. Toute autre question relative à l'insolvabilité, telle que,
par exemple, celle de savoir si les créances des travailleurs sont garanties par un privilège et
quel est le rang éventuel de ce privilège, devrait être déterminée par la loi de l'État membre
dans lequel la procédure d'insolvabilité (principale ou secondaire) a été ouverte, sauf si un
engagement a été pris afin d'éviter une procédure d'insolvabilité secondaire, conformément au
présent règlement.

(73) La loi applicable aux effets de la procédure d'insolvabilité sur une action en justice ou une
procédure arbitrale en cours concernant un bien ou un droit qui fait partie de la masse de
l'insolvabilité du débiteur devrait être la loi de l'État membre dans lequel l'action en justice est
en cours ou dans lequel l'instance arbitrale a son siège. Néanmoins, cette règle ne devrait pas
affecter les règles nationales en vigueur en matière de reconnaissance et d'exécution des
sentences arbitrales.

(74) Afin de tenir compte des particularités procédurales des systèmes judiciaires de certains
États membres, il convient de prévoir la souplesse nécessaire concernant certaines règles
prévues par le présent règlement. Ainsi, lorsque, dans le présent règlement, il est fait
référence à la notification adressée par une instance judiciaire d'un État membre, cela devrait
inclure, si les règles de procédure de l'État membre le requièrent, la décision de ladite instance
judiciaire de faire procéder à cette notification.

(75) Dans l'intérêt des transactions, il convient, à la demande du praticien de l'insolvabilité, de
publier le contenu essentiel de la décision d'ouverture de la procédure, dans un État membre
autre que celui où se situe la juridiction qui a rendu ladite décision. S'il existe un établissement
dans l'État membre concerné, la publication de cette information devrait être obligatoire. Dans
les deux cas, la publication ne devrait toutefois pas être une condition préalable de la
reconnaissance de la procédure menée dans un autre État membre.

(76) Afin d'améliorer la communication d'informations aux créanciers et juridictions concernés
et d'éviter l'ouverture de procédures d'insolvabilité parallèles, les États membres devraient être
tenus de publier les informations pertinentes relatives aux affaires d'insolvabilité
transfrontalières dans un registre électronique accessible à tous. Pour permettre aux
juridictions et aux créanciers domiciliés ou établis dans d'autres États membres d'accéder
aisément à cette information, le présent règlement devrait prévoir l'interconnexion de ces
registres d'insolvabilité par l'intermédiaire du portail européen e-Justice. Les États membres
devraient être libres de publier les informations pertinentes dans plusieurs registres, et il
devrait être possible d'interconnecter plusieurs registres par État membre.

(77) Le présent règlement devrait fixer les informations minimales à publier dans les registres
d'insolvabilité. Les États membres ne devraient pas être empêchés d'y faire figurer d'autres
informations. Lorsque le débiteur est une personne physique, les registres d'insolvabilité ne
devraient obligatoirement indiquer qu'un numéro d'enregistrement si le débiteur exerce une
profession libérale ou toute autre activité d'indépendant. Ce numéro d'enregistrement devrait
s'entendre comme étant le numéro d'enregistrement unique de la profession libérale ou de
toute autre activité d'indépendant exercée par le débiteur, publié au registre des sociétés, le
cas échéant.



(78) Les informations relatives à certains aspects de la procédure d'insolvabilité sont
essentielles pour les créanciers, comme par exemple les délais fixés pour la production des
créances ou pour attaquer les décisions. Le présent règlement ne devrait toutefois pas obliger
les États membres à calculer ces délais au cas par cas. Les États membres devraient pouvoir
s'acquitter des obligations qui leur incombent en ajoutant, sur le portail européen e-Justice,
des hyperliens permettant d'obtenir des informations suffisamment explicites sur les critères à
utiliser pour calculer ces délais.

(79) Pour assurer une protection suffisante des informations relatives aux personnes
physiques n'exerçant pas une profession libérale ou toute autre activité d'indépendant, les
États membres devraient être en mesure de subordonner l'accès à ces informations à des
critères de recherche supplémentaires tels que le numéro d'identification personnel du
débiteur, son adresse, sa date de naissance ou le ressort de la juridiction compétente, ou
subordonner cet accès à une demande adressée à l'autorité compétente ou à la vérification de
l'existence d'un intérêt légitime.

(80) Les États membres devraient également avoir la possibilité de ne pas faire figurer dans
leurs registres d'insolvabilité des informations relatives aux personnes physiques n'exerçant
pas une profession libérale ou toute autre activité d'indépendant. Dans ce cas, les États
membres devraient veiller à ce que les informations pertinentes soient fournies aux créanciers
par l'envoi individuel d'une note, et à ce que la procédure ne porte pas atteinte aux créances
des créanciers qui n'ont pas reçu ces informations.

(81) Il se peut qu'une partie des personnes concernées ne soit pas au courant de l'ouverture
de la procédure d'insolvabilité et agisse de bonne foi en contradiction avec les nouvelles
circonstances. Afin de protéger ces personnes qui, dans l'ignorance de l'ouverture de la
procédure dans un autre État membre, effectuent un paiement au profit du débiteur au lieu du
praticien de l'insolvabilité dans un autre État membre, il convient de prévoir le caractère
libératoire de ce paiement.

(82) Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de
conférer des compétences d'exécution à la Commission. Ces compétences devraient être
exercées en conformité avec le règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement européen et du
Conseil .8

(83) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et observe les principes
consacrés par la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. Le présent règlement
vise, en particulier, à encourager l'application des articles 8, 17 et 47 qui concernent,
respectivement, la protection des données à caractère personnel, le droit de propriété et le
droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial.

(84) La directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil  et le règlement (CE) n°
45/2001 du Parlement européen et du Conseil  sont applicables au traitement des données à
caractère personnel effectué dans le cadre du présent règlement.
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(85) Le présent règlement s'applique sans préjudice du règlement (CEE, Euratom) n° 1182/71
du Conseil .11

(86) Étant donné que l'objectif du présent règlement ne peut pas être atteint de manière
suffisante par les États membres mais peut, en raison de la création d'un cadre juridique pour



la bonne administration des procédures d'insolvabilité transfrontalières, l'être mieux au niveau
de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité
consacré à l'article 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de
proportionnalité tel qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède pas ce qui est
nécessaire pour atteindre cet objectif.

(87) Conformément à l'article 3 et à l'article 4 bis, paragraphe 1, du protocole n° 21 sur la
position du Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de l'espace de liberté, de sécurité et de
justice, annexé au traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne, ces États membres ont notifié leur souhait de participer à l'adoption et à
l'application du présent règlement.

(88) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole n° 22 sur la position du Danemark
annexé au traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne, le Danemark ne participe pas à l'adoption du présent règlement et n'est pas lié
par celui-ci ni soumis à son application.

(89) Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté et a rendu un avis le
27 mars 2013 ,12
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